
REUNION DE COMITE DU 4 AVRIL 2026

Le samedi 4 avril 2026 à 10H, les membres du Comité du C.C.C.E. se sont réunis à l’Hôtel Mont-Vernon, route de la Chapelle Réanville,27950 Saint Marcel sur convocation écrite du  Président en date du 4 mars 2026, conformément aux statuts.

Présents :	Mesdames ARNOULT,ROBIN 
	     	Messieurs ARNOULT, MATTERA, VERNAY et VINCENT   
Excusés  : 	Madame MERY, Madame Daoust, Madame ROSSI et Monsieur LARIVE
6 membres du Comité étant présents, le quorum est atteint et le Comité peut délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

ORDRE DU JOUR :

-         Approbation du P.V. de la  Réunion de Comité du 5 février 2026 
                             (Déjà approuvé le 5 mars 2026)
-          Admission des nouveaux membres
-          NE 2027 vendredi 5 février  (Classement au Best 5 races)
-	      Date de l’AG 2027 le samedi 10 avril
- 	      Projet spéciales 2027
-  	      Demande d’extension (Chiens du Mexique et du Pérou) Mme Pressiat   Violaine 
           M Dumortier Alain pour les races du 9ème groupe
-          Point sur les questions pour l’Assemblée Générale

-         Questions Diverses



 Approbation du P.V. de la  Réunion de Comité du 05 février 2026
 
Confirmation de l’approbation du PV de la réunion du Comité du 05.02.2026 (Le PV de cette réunion a déjà été approuvé par mail le 05.03.2026.)

 
Admission des nouveaux membres
 En l’absence de Madame Rossi, Monsieur Arnoult donne lecture aux membres du Comité du travail de présentation que celle-ci a effectué et communiqué.

Depuis la dernière réunion du Comité du 6 février 2026, un total de 12 adhérents a été admis au 31 mars 2026 plus un refusé.


	Période
	Date de soumission
	Nombre de demandes soumises pour approbation
	Nombre admis
    (Date)
	Nombre 
de refus

	1er février au 15 février 2026
	16 février 2026
	1 nouvel adhérent
	1 adhérent admis le 20 février 2026
	

	16 février au 28 février 2026
	2 mars 2026
	3 nouveaux adhérents
	2 adhérents admis le 2 mars 2026

	1 refus

	1er mars au 15 mars 2026
	16 mars 2026
	4 nouveaux adhérents
	4 adhérents admis le 17 mars 2026
	

	16 mars au 31 mars 2026
	1er avril 2026
	5 nouveaux adhérents 
	5 adhérents admis le 2 avril 2026
	

	Total
	
	13
	12
	1



Au 31 mars 2026 nous avons un total de 385 adhérents soit 72 adhérents de moins qu’en 2025 au 31 mars qui se répartissent de la manière suivante :

Renouvellements 2026 : 360 (2025 – 416) soit 56 renouvellements en moins. 

Nouveaux adhérents 2026 : 25 (2025 – 41) soit 16 nouveaux adhérents en moins.
Nous avons 1 adhérent en plus non approuvé par le Comité ayant reçu un virement de 39 euros mais pas de formulaire pour l’enregistrer.

A noter que sur les 12 adhérents, 2 d’entre eux sont des conjoints qui participent aux amicales 2026. Parmi eux, 6 ont été parrainés par le Club et moi-même.

Une relance sera faite courant avril 2026.
L’année ne démarre pas bien.




NE 2027 vendredi 5 février  (Classement au Best 5 races)

À l’issue de notre dernière Nationale d’Élevage, Monsieur Arnoult informe les membres du comité que certains adhérents exposants lui ont demandé d’envisager  pour 2027, un classement en cinq places lors du Best in Show, au lieu de quatre actuellement. Selon ces adhérents, ces cinq places permettraient de mettre à l’honneur nos cinq races sur le podium.
Après en avoir débattu, l’ensemble du comité décline cette proposition en invoquant les raisons suivantes :
Le Best in Show correspond au choix des meilleurs chiens de l’exposition, chaque race ayant déjà été mise à l’honneur lors de l’attribution du titre de Meilleur de Race et Meilleur de Sexe Opposé.
Par ailleurs, notre podium comporte déjà une quatrième place, ce qui n’est pas le cas dans les autres expositions au ring d’honneur.
Dans ces conditions, et à l’unanimité, le podium de la Nationale d’Élevage du CCCE restera composé de quatre marches.

D’autre part, depuis plusieurs années, notre NE accuse un déficit (environ 2000 euros par an  ) malgré une bonne participation des exposants, une gestion rigoureuse des dépenses et un partage de frais avec la Société Canine du Centre, certains postes étant de plus en plus coûteux et nombreux (agents de sécurité, vigiles,  agents incendie, personnel technique,  vétérinaires,  etc….) 
Si, grâce à l’excellente gestion financière du club, cette situation reste sous contrôle à ce jour, elle ne peut perdurer et remet en question le maintien de la NE sur le site du Parc des Expositions de Bourges à l’avenir, sauf si les coûts pouvaient être revus à la baisse.

D’autres lieux sont envisagés, présentant avantages mais aussi inconvénients. Il est souligné la nécessité d’un endroit central.
Les expositions de CACS et CACIB organisées conjointement à notre NE souffrent, elles aussi, de ces augmentations de charges.
C’est pourquoi, le comité décide, avant d’envisager d’autres lieux, d’attendre les conclusions de la réunion organisée par Monsieur Citerne, Vice Président de l’Association Canine Territorial du Centre Val de Loire et responsable des expositions canines de Bourges,  avec les divers prestaires afin d’identifier des solutions pour réduire le coût de fonctionnement de ces manifestations.



Date de l’AG 2027 le samedi 10 avril

Monsieur Arnoult propose aux membres du comité la date du 10 avril 2027 pour la prochaine Assemblé Générale. L’ensemble des membres du comité valident cette date.




Projet spéciales 2027

Monsieur Arnoult présente le projet des expositions spéciales de race, incluant le calendrier, les lieux et les distinctions CACS ou CACIB, il souligne qu’en 
ce début d’année 2026, ce projet est amené à évoluer et à être ajusté, au moins en partie. Monsieur Vincent fait remarquer que lors de certaines spéciales la participation est très faible, Madame Arnoult insiste sur la nécessité d’une équitable répartition entre les régions, Monsieur Vernay indique qu’à son avis, la hausse des carburants n’invite pas à une participation conséquente aux expositions.

Demande d’extension : Chiens du Mexique et d du Pérou Mme Pressiat   Violaine, M Dumortier Alain pour les races du 9ème groupe

Le comité accepte les deux demandes d’extensions.

Point AG (questions posées)

Aucune question n’a été reçue.


                                                                                                                                                                                       Questions diverses :


Demande d’homologation du titre de Champion de France 
concernant un chien nu du Pérou  T.I
Réponse de la Commission d’élevage réunie au sein de la réunion de Comité :  
« Il y a plusieurs années, l’homologation du titre de Champion de France pour les Chiens nus du Pérou et du Mexique ne nécessitait pas la présentation d’un pedigree complet. Cependant, face à une évolution des demandes et à la présence croissante de sujets disposant de pedigrees complets, la Commission d’Élevage a décidé d’exiger cette condition, au regard du nombre de reproducteurs désormais disponibles, tant en France qu’à l’étranger.
Des dérogations ont pu être accordées ponctuellement, sur une durée limitée, notamment lorsqu’un seul ascendant faisait défaut. À ce jour, chaque demande de dérogation continue d’être étudiée avec attention, en particulier lorsqu’il manque une génération sur une seule lignée. En revanche, aucune homologation n’a jamais été accordée pour un chien confirmé à titre initial.
Par ailleurs, il nous paraît essentiel de rappeler que l’amélioration d’une race ne peut reposer uniquement sur la conformité au standard. Elle implique également une connaissance précise des origines et des reproducteurs, notamment dans un objectif de suivi sanitaire et génétique. Dans cette perspective, un pedigree incomplet, voire inexistant, ne permet pas de garantir ces exigences fondamentales.
Enfin, compte tenu du nombre d’éleveurs présents en France et à l’international, il est aujourd’hui possible d’accéder à des sujets disposant de pedigrees complets sur trois générations.
Au regard de ces éléments et conformément au règlement F .C.I, la Commission ne souhaite pas, à ce stade, modifier les conditions actuelles d’homologation. »
Cette réponse sera transmise au demandeur.




Réexamen adhésion 
Comme vu ci-dessus au paragraphe « adhésion des nouveaux membres »

Une adhésion au Club a été refusée, en raison de la présence de chiots non-inscrits au LOF car race non reconnue à ce jour.

Le demandeur a sollicité une révision de cette décision. Il précise que ses Chihuahuas sont tous inscrits au LOF, mais qu’il élève également des Pomsky, race à ce jour non reconnue.

Il est à noter que cette personne était adhérente en 2024.

La demande de réexamen a été soumise à appréciation en amont de cette réunion par voie électronique auprès des membres du Comité, l’adhésion est acceptée par 7 voix pour et 1 contre.


Délégation Centre
Suite au décès de notre déléguée, Madame Patricia Alessandri, Monsieur Arnoult propose de procéder à la nomination d’un nouveau délégué pour le secteur Centre.
La candidature de Monsieur Jean-Marc Bouin est présentée. Cet adhérent est déjà très investi dans l’organisation de l’amicale et fait partie des rares membres contribuant activement à l’obtention de nouvelles adhésions.
Cette proposition est  validée à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11H45
Le Président remercie les membres du Comité de leur présence.
                          
                                      La secrétaire générale
                                         Maryline Robin  le 09/04/2026
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